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2021/720 - LANCEMENT DES OPERATIONS N° 60023844 
"VEGETALISATION DES RUES PERIMETRE UNESCO 
2021-2026" ET  N° 60023843 "VEGETALISATION DES RUES 
HORS PERIMETRE UNESCO 2021-2026" ET AFFECTATION 
D'UNE PARTIE DE L'AP N° 2021-2, PROGRAMME 00012.  
(DIRECTION DES ESPACES VERTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 9 mars 2021 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2021/584 du 25 mars 2021, vous avez approuvé le plan d’équipement 
pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend les projets « Végétalisation des rues 
périmètre UNESCO 2021-2026 » et « Végétalisation des rues hors périmètre UNESCO 
2021-2026 », ainsi que l’actualisation des autorisations de programme dans le cadre de la 
gestion financière du plan d’équipement pluriannuel de la Ville de Lyon dont celle de 
« Végétalisation espaces publics 2021-2026 », n° 2021-2, programme n° 00012.  
 
La direction des espaces verts assure la création et le réaménagement d’espaces publics 
végétalisés sous la forme de parcs, squares et jardins ou d’espaces plantés dans les rues. 
Elle assure ainsi la gestion de près de 430 hectares d’espaces verts répartis sur près de 
300 sites ainsi que son patrimoine arboré, les aires de jeux, les fontaines, etc. sur les 9 
arrondissements de la Ville de Lyon. Certifiée ISO 14 001 depuis de nombreuses années, 
toutes ses actions sont aussi tournées vers la préservation et le développement de la 
biodiversité sur le territoire de la Ville de Lyon.  
 
Dans le cadre de sa stratégie de développement d’une trame verte cohérente et efficace à 
l’échelle du territoire, la direction des espaces verts est moteur dans la création de liaisons 
vertes sur les espaces publics et en particulier dans les rues.  
 
La stratégie de végétalisation des rues vise à réduire les carences en espaces de nature 
accessibles et à créer de réels parcours de fraicheur dans les différents quartiers, 
permettant de connecter les parcs et jardins existants, et les promenades des quais et 
berges, aux arrêts des lignes fortes de transports en commun, et entre eux. Il s’agit aussi 
d’accompagner des travaux de voiries permettant d’apaiser les espaces publics ou de 
sécuriser les abords de bâtiments publics en créant là encore des ilots de fraicheur dans 
les quartiers.  
 
Ces projets de végétalisation seront menés grâce à la désimperméabilisation et 
végétalisation de surfaces minérales, la récupération et l’infiltration des eaux pluviales 
dans les espaces végétalisés, l’augmentation du couvert arboré, la diversification et 
densification des strates végétales ; par ailleurs les espaces ainsi transformés pourront 
accueillir de nouveaux usages publics de proximité, de repos et de « refuge » dans le 
cadre des parcours fraicheur. 
 
La direction des espaces verts intervient, en accompagnement des projets portés par la 
Métropole de Lyon, pour végétaliser les espaces désimperméabilisés. Ces projets sont 
menés soit en accompagnement des projets annuels de proximité de la Métropole, soit 
lors de projets de plus grande envergure dans les quartiers qui seront délibérés au fur et à 
mesure des besoins.  
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Ainsi, le montant global de l’opération « Végétalisation de rues périmètre UNESCO 
2021-2026 » est estimé à 3 145 000 € TTC. Le montant global de l’opération 
« Végétalisation des rues hors périmètres UNESCO 2021 - 2026 est quant à lui estimé à 
11 441 500 € TTC. Ces opérations sont à financer par affectation d’une partie de 
l’autorisation de programme n° 2021-2 « Végétalisation espaces publics 2021-2026 », 
programme n° 00012.  
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2021/584 du 25 mars 2021 ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 

Ouï l'avis de la commission Urbanisme - Nature en ville - Sûreté ; 
 
 

DELIBERE 

 
1-    Le lancement des opérations n° 60023844 "Végétalisation des rues périmètre 

UNESCO 2021-2026" et n° 60023843 "Végétalisation des rues hors périmètre 
UNESCO 2021-2026" est approuvé. Ces opérations seront financées par 
affectation d’une partie de l’autorisation de programme n° 2021-2 
« Végétalisation espaces publics 2021-2026 », programme 00012.  
 

2-   Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, les 
dépenses  d’investissement en résultant seront financées à partir des crédits de 
paiement inscrits et à inscrire au budget de la Ville de Lyon, sur le programme 
n° 00012, AP 2021-2, opérations n° 60023844 et n° 60023843  et seront 
imputées sur les chapitres 20, 21, 23 et autres, fonction 511, selon la 
décomposition des échéanciers prévisionnels suivants, susceptibles de variations, 
compte tenu des aléas pouvant survenir :   

 
- Pour l’opération n° 60023844 "Végétalisation des rues périmètre 

UNESCO 2021-2026" : 
 

- 2021 : 200 000 € TTC ; 
- 2022 : 600 000 € TTC ; 
- 2023 : 600 000 € TTC ; 
- 2024 : 600 000 € TTC ; 
- 2025 : 600 000 € TTC ; 
- 2026 : 545 000 € TTC. 

 
- Pour l’opération n° 60023843 "Végétalisation des rues hors périmètre 

UNESCO 2021-2026" : 
 

- 2021 :    300 000 € TTC ; 
- 2022 : 2 300 000 € TTC ; 
- 2023 : 2 300 000 € TTC ; 
- 2024 : 2 300 000 € TTC ; 
- 2025 : 2 300 000 € TTC ; 
- 2026 : 1 941 500 € TTC. 
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3-  Pour la mise en œuvre de ces opérations, M. le Maire est autorisé à solliciter 
toutes participations potentielles en particulier toutes subventions, y compris le 
Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social européen 
(FSE) ou tout autre fonds européen, auprès des partenaires concernés. A cet 
effet, il signera tout document afférent à l’attribution et à l’encaissement des 
recettes.  

 
4-  M. le Maire est autorisé à déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme et 

administratives nécessaires à l’opération.  
 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


